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proportion entre 4+2 et 3,5 -p-2,5. Ces melanges donnerent lieu ä des öcarts
si considerables dans les vitesses qu'on dut y renoncer. On employa ensuite
la poudre de Champy seule ä la charge de 6 kil, 5,7 kil. et 5,5 kil. Avec
ce dernier chiffre on tira 400 coups avec une pression moyenne de 1770 kil.

Les experiences etant considöröes en premier lieu comme une epreuve
de la resistance du metal, on laissa de cöte la mesure des vitesses et on tira
100 coups avec 6,2 kil.de poudre de Murcie. La pression moyenne atteignit le
chiffre de 2722 kil. Une nouvelle serie de 100 coups tires avec 6,3 kü. de poudre

de Champy donna une pression de 2187 kil. La bouche ä feu ne montra,
meme apres ce tir de resistance, aucune deterioration sensible. Le petit af-
fouillement qui existait avant le commencement du tir ä environ 95 cm. de
la bouche, et qui ötait du ä un leger accident survenu pendant le coulage,
ötait restö le meme. Par contre on dut apporter de nombreux changements
au Systeme d'obturation afin de parer ä des inconvenients manifestes.

En somme la fagon dont la bouche ä feu d'essai s'est comportöe permet de
declarer que le metal sorti de la fonderie de Trubia est ä la hauteur de
celui de Krupp. Les efforts de l'artillerie espagnole pour se rendre indöpendante

de l'etranger ont dont öte couronnes d'un plein succes.
(Memorial de Artilleria.)

Societe des officiers de la Confederation suisse
TRAVAUX DE CONCOURS POUR 1881/82.

Conformement ä la decision prise ä Soleure par l'assemblee des deleguös.
le comite central est Charge de consacrer une somme de 1000 fr. ä des primes

pour travaux meritoires.
Les sujets ci-apres sont proposes :

1. Expose historique et militaire de l'invasion des Francais en 1798; marche
des evenements ä l'aile droite des positions suisses. — Ce travail doit ötre

une continuation de l'etude sur la campagne de 1798, presentee l'annee
derniere par la section vaudoise et honoree du premier prix.

Autant que possible le travail doit se baser sur des sources de premiere
main.

2. Quelle est la meilleure maniere de recruter et de former les officiers
d'administration en execution de l'art. 49 de l'organisation militaire du 13

novembre 1874 et en se basant sur les expöriences faites des lors
3. Quelle est la meilleure maniöre d'exercer l'infanterie au tir dans les

annöes oü eile n'a pas de service

Les travaux doivent etre expedies au plus tard pour la fin de mars 1882

ä M. le colonel Meister, ä Zurich (rapporteur du comite central). Ils seront

pourvus d'une devise. Le nom de l'auteur sera indique dans une enveloppe
cachetee et jointe ä l'envoi. La devise du travail sera repötöe sur l'enveloppe.

Le jury est compose de MM. le colonel-divisionnaire Alph. Pfyffer; le
colonel Rudolf, instrueteur en chef de l'infanterie; le lieut.-colonel Alexandre
Schweizer de l'etat-major genöral.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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